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XVe Colloque GISGUF  - 28 avril 2005
Marrakech

Le secrétaire général : Expert, Manager et coordinateur

Chers collègues,
Ma présentation se fera d’une façon différente de mes collègues.  Je vais vous donner une description plus terre à terre du secrétaire général  « manager » et « coordinateur » à la Télé-université.
La Télé-université  

Permettez-moi d’abord de vous parler brièvement de mon institution.  La Télé-université est la seule université francophone en Amérique du Nord à offrir de la formation universitaire exclusivement à distance.  Elle est une constituante  de l’Université du Québec.

Créée en 1972, la Télé-université a ouvert la voie aux études universitaires à distance au Québec, un type de formation qui a connu au fil des années un essor considérable.

En effet « la formation à distance connaît partout dans le monde une croissance marquée. Les pays moins développés et très peuplés y voient une façon d’élargir l’accès aux études et de combler la « fracture des connaissances ». Il existe actuellement 12 méga-universités, chacune comptant plus de 100 000 étudiants qui totalisent plus de trois millions d’étudiants, plusieurs d’entre elles ayant été créées par les gouvernements de pays très densément peuplés comme la Chine ou l’Inde. Mais on trouve aussi parmi celles-ci de grandes universités européennes comme l’Université nationale d’éducation à distance en Espagne avec plus de 100 000 étudiants ou l’Open University de Grande-Bretagne qui reçoit 200 000 étudiants chaque année. Cette université d’enseignement et de recherche occupait en 2003 la 5e place parmi les 100 universités britanniques pour la qualité de ses programmes d’enseignement selon l’agence nationale chargée de l’évaluation des universités ».

D’autres universités d’enseignement et de recherche importantes ont été créées en Europe : L’Université ouverte de Catalogne, La Fernuniversität en Allemagne, l’Université ouverte des Pays-bas et l’Université ouverte du Portugal. La formation à distance connaît actuellement en Europe une phase de développement stratégique importante et l’Union européenne a expressément inclus l’enseignement ouvert et à distance dans le traité de Maastricht ».

La Télé-université est reconnue à l’étranger comme au Québec pour l’excellence de son enseignement, elle accueille chaque année plus de 17 000 personnes provenant du Québec et d’ailleurs dans le monde par exemple en 2004 (Guadeloupe, Guinée, Bahreïn, Afghanistan et au… Canada), des personnes décidées à se perfectionner, à terminer les études laissées en plan et à obtenir les diplômes reconnus.  La Télé-université  a une inscription continue ce qui permet à un étudiant de s’inscrire quand il veut.  Son jour 1 et notre jour 1.  Il est encadré par des tuteurs.  Nos étudiants « socialisent » virtuellement via notre site web.  Notre campus est virtuel, pas de brique, pas de béton!

En plus de la Direction générale, la Télé-université est composée de quatre grandes directions soit : la Direction de l’enseignement et de la recherche, la Direction des services académiques et technologiques,  la Direction des affaires administratives et bien évidemment le Secrétariat général et Direction des affaires juridiques. 

Ses instances décisionnelles, sont :

Le conseil d’administration – voit à l’orientation et le fonctionnement de l’Université, le plan stratégique, les priorités annuelles, la gestion académique,  la gestion des ressources financières, matérielles et la gestion des ressources humaines (six réunions statutaires).

Le comité exécutif – est responsable de l’administration courante de la Télé-université.

La commission des études – est responsable de l’enseignement et de la recherche de la Télé-université (six réunions statutaires).
Le poste de secrétaire général, (et pour la Télé-université, également directeur des affaires juridiques), est un poste de haut niveau dans la structure organisationnelle.  Le titulaire de ce poste relève directement de la directrice générale, à laquelle il rend compte de l’exécution de ses fonctions.  Il est engagé directement par le conseil d’administration.  
De façon plus précise : 

1.1 Il fait partie, avec les cadres supérieurs de la Télé-université, du comité de direction de l’établissement; il est membre du comité de la directrice générale, il participe à l’élaboration des orientations stratégiques, du plan quinquennal, et à la prise des décisions majeures assurant la bonne marche des affaires de la Télé-université.

1.2
Il coordonne et assure la tenue des réunions des instances de la Télé-université (conseil d’administration, comité exécutif et commission des études) et des autres comités dont il a la charge (comité de discipline, mensuel des gestionnaires).  

1.3 À titre de directeur des affaires juridiques, il dirige les activités à caractère juridique de la Télé-université, notamment la rédaction et la vérification des contrats, ententes et protocoles; il appose le visa du secrétaire général lorsque requis par les règlements.  

Il fournit à la directrice générale, aux cadres supérieurs ainsi qu’aux directeurs de services et d’unités d’ensei​gnement et de recherche, les opinions, avis et recommandations d’ordre juridique et réglementaire requis dans l’exécution de leurs fonctions. Il autorise, s’il y a lieu, la prise de procédures légales ou voit à la contestation des procédures impliquant l’institution. Il représente la Télé-université devant les tribunaux lorsque requis.

1.4
Il conseille et fait les recommandations nécessaires au conseil d’administration et à la commission des études, ainsi qu’à la directrice générale, pour la bonne administration de l’institution.  Il fournit sur demande, à la directrice générale ou au conseil d’admi​nistration, tous les documents et renseignements requis.  

1.5
Il voit au respect de l’application de la réglementation de la Télé-université par l’ensemble des gestionnaires. Il est responsable de la gestion des archives, des registres et de toute la documentation officielle de l’institution. Il assume la garde du sceau de l’institution.  Il est la personne désignée de l’institution chargé de l’application de la Loi d’accès aux documents des organismes publics et de la protection des renseignements personnels. En vertu de cette Loi, tous les renseignements personnels qui sont des renseignements nominatifs ne peuvent être fournis à des tiers sur simple demande.  Le secrétaire général  peut refuser de donner ces informations (ex : dossiers académiques, résultats, sont protégés) (ex : membres étudiants au conseil d’administration).
1.6 Il représente la Télé-université auprès de l’Association des étudiants et étudiantes de la Télé-université (AETELUQ). Il est responsable de la cérémonie de la collation des grades.

1.7 Il assure la représentation institutionnelle auprès de divers organismes et lors d’activités et d’évènements.

Pour vous donner une meilleure idée de la fonction du secrétaire général à la Télé-université, j’ai cru pertinent de vous donner un survol d’une année calendrier des opérations pour le secrétaire général, en me limitant cependant aux réunions statutaires du conseil d’administration.
C’est ainsi qu’à des périodes précises dans le calendrier annuel universitaire, des dossiers reviennent périodiquement à des intervalles réguliers.

Juin 

Nomination du président du conseil d’administration, nomination des membres du comité exécutif, nomination des membres du comité de vérification, ratification du renouvellement du régime d’assurances collectives, promotion de professeurs.
Septembre 

Affaires générales – le type de dossiers n’est pas fixé à l’avance.
Octobre

Déclaration de l’état du traitement des membres cadres supérieurs de la direction, octroi de la permanence et de la sécurité d’emploi à des professeurs, renouvellement du mandat des cadres (comité exécutif).

Janvier 

Le secrétaire général  doit voir à ce que soit présenté au conseil d’administration pour adoption le budget révisé, le budget qui tient compte de toutes les activités financières au cours de l’année financière en cours.
Au mois de mai le secrétaire général s’assure à ce que le conseil d’administration se prononce et adopte le budget institutionnel. Au mois de janvier, ce budget, dépendamment des circonstances, doit être révisé et ajusté.  Ceci permet à l’établissement s’il y a lieu, de modifier son budget en cours d’année soit pour permettre un réinvestissement dans des secteurs précis, enseignement, technologies, ressources humaines, ressources matérielles.

Février

Au mois de février, le CA se penche sur les dossiers de renouvellement du contrat des professeurs, la mise en marche du processus d’adoption du budget de l’établissement. 

Le secrétaire général est responsable de voir à ce que les dirigeants de l’établissement se préoccupe de faire adopter par le conseil d’administration le processus budgétaire pour arriver au mois de mai de chaque année à la présentation et adoption par le conseil d’administration du budget de la prochaine année universitaire, qui pour la Télé-université se déroule du 1er juin au 31 mai de chaque année.  

Mai 

Au mois de mai, le secrétaire général doit veiller à ce que les dirigeants déposent le budget de fonctionnement, le plan d’effectifs, le budget d’inves​tissement, le budget de caisse pour adoption par le conseil d’administration.  
Le secrétaire général doit également voir à ce que soient présentés au conseil d’administration, les dossiers touchant la nomination des professeurs exerçant une fonction de direction à la Télé-université, c’est-à-dire une des trois unités d’enseignement et de recherche qui sont dirigées par un professeur. (T E G – S H L C – SC et TECH – EDUCATION)

Ce que je vous ai mentionné à date représente les dossiers cycliques qui reviennent année par année aux mêmes périodes durant une année.

Cependant, je dois vous mentionner qu’en cours de route plusieurs autres dossiers peuvent apparaître à l’ordre du jour du conseil d’administration. C’est ainsi, par exemple, que le secrétaire général aura à s’assurer que soient présentés au conseil d’administration pour décision des dossiers touchant :
· des contrats de services, 
· l’engagement de professeurs réguliers ou substituts, 
· nomination des membres à la commission des études, à la Direction de la recherche, 
· nomination de vérificateurs externes aux trois ans, 
· modifications dans la structure organisationnelle, 
· nomination des membres à divers comités relevant du conseil d’administration, 
· nomination des cadres supérieurs, 
· attribution de doctorat honoris causa, 
· adoption des politiques et des règlements s’appliquant à la Télé-université.

C’est le rôle du secrétaire général  de recevoir des gestionnaires les dossiers à être présentés aux instances, de vérifier qu’ils sont conformes à la réglementation institutionnelle, de préparer les résolutions pour adoption par l’instance concernée, faire le suivi des dossiers et enfin s’assurer de la mise en œuvre des décisions et faire part des affaires découlant des décisions du conseil d’administration.
Et je n’ai pas encore parlé des réunions statutaires de la commission des études et du comité exécutif, qui implique le même genre de travail et  suivis.
Ainsi, lorsque vous regardez l’ensemble des dossiers qui sont présentés au conseil d’administration, que ce soit au niveau administratif, académique, au niveau de l’engagement des professeurs, des ressources matérielles (achats importants) ou des ressources humaines (protocoles de conditions de travail et conventions collectives), tous ces dossiers passent par le Secrétariat général.  Alors, lorsqu’on dit que le secrétaire général est un manager « faire du management, organiser » et un coordinateur (coordonne, agence diverses activités dans un but déterminé), on voit que le Secrétariat général est une direction qui participe de façon active, régulière et ordonnée à la gestion et à l’administration de l’établissement, et tout cela dans le respect des principes de la bonne gouvernance mentionnée par mes collègues.
Je vous ai parlé du travail terre à terre du secrétaire général.  Mais s’il est un exemple du rôle particulier du secrétaire général, je me permets de vous parler du dossier du rattachement d’une université à une autre, la mise sur pied d’une université dans l’Université, soit le rattachement de la Télé-université  à l’Université du Québec à Montréal, dont l’objectif est de créer une grande université bimodale, c’est-à-dire université campus et université à distance dans une et même entité.
Imaginez le travail des secrétaires généraux dans ce contexte : tenir compte des cultures institutionnelles, tenir compte des particularités de chaque établissement, tenir compte des visions de chaque établissements, travailler à réaliser l’objectif d’une nouvelle université, tenir compte de la réglementation et spécificité de chaque établissement, protéger et assurer l’intégration de la mission d’une université (Télé-université) dans les lettres patentes de l’autre Université (UQAM) tout ça sous l’œil vigilant du secrétaire général et la bonne gouvernance.

Le projet de rattachement de la Télé-université à l’UQAM est un projet qui a comme but de permettre à la Télé-université d’exploiter pleinement son potentiel au service d’une offre de programmation enrichie et d’un effectif élargi d’étudiants et d’étudiantes.  Ce dossier est l’exemple par excellence du rôle du secrétaire général par son implication au niveau de la règlementation et des conseils et recommandations à donner à la Direction générale et au conseil d’administration.
« L’université du 21e siècle devra permettre le choix entre une formation entièrement à distance ou entièrement sur campus, ou des combinaisons possibles de présenciel et de distance à l’intérieur d’un même programme ou d’un même cours. C’est le principe de l’université bimodale, combinant les moyens en pleine expansion de la formation à distance à la richesse de la tradition universitaire sur campus ».

L’université bimodale permettra aussi l’utilisation de la richesse de la formation à distance pour les étudiants campus et offrira aux étudiants à distance le choix de rencontres en face-à-face et la possibilité de socialisation aussi bien sur l’Internet et son café virtuel qu’au restaurant universitaire. Les uns et les autres pourront utiliser les services de la bibliothèque ou de la bibliothèque à distance. Les possibilités qui s’ouvrent à nous sont fascinantes. »

À la Télé-université, le secrétaire général est déjà entré dans le 21e siècle.
Merci.
Me Pierre Le Gallais

Secrétaire général  
Télé-université  

Université du Québec 
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� Tiré d’une allocution donnée par la directrice générale de la Télé-université  le 8 février 2005 à la Chambre de commerce de Montréal Métropolitain.
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